
 

 

 

 

  AUTORISATION 1 

 
TRAITEMENT DES ABSENCES PAR SMS 

� J’autorise  
Notre logiciel de traitement nous 
permet de vous envoyer très 
rapidement des SMS sur vos 

portables, pour vous informer des 
absences. 

 
Nous souhaitons savoir si vous êtes 
intéressés par ce service, et pour ce 
faire, nous vous demandons de 
cocher une des rubriques ci 
 

� Je n’autorise pas 

 
Fait à …………………….. 

 
Le ………………….2020 

Signature du (ou des) représentant 
légal, ou de l’étudiant majeur 

 
 
 
 

 

  AUTORISATION 2 

 
DROIT A L’IMAGE 

� J’autorise 
Pour une communication interne 

� J’autorise 
 Pour une communication externe au 

lycée 

Dans le cadre de notre 
travail pédagogique, nous pouvons 
utiliser des photos des étudiants de 
l’établissement. 

S’agissant de mineurs, ce 
droit à l’image, comme celui du 
respect de la personne, est 
d’application stricte. 
 

 
La loi nous fait obligation 

d’avoir l’autorisation écrite des 
parents pour cette utilisation. 
L’article 9 du code civil stipule : 
 
« Chacun a le droit au respect de sa 
vie privée ». 
« Toute personne peut interdire la 
reproduction de ses traits ». 
« C’est à celui qui reproduit l’image 
d’apporter la preuve de 
l’autorisation ». 

� Je n’autorise pas 
Pour une communication interne 

� Je n’autorise pas 
 Pour une communication externe au 

lycée 

 
Fait à …………………….. 

 
Le …………..…..…..2020 

Signature du (ou des) représentant 
légal ou de l’étudiant majeur 

 
 
 
 

   AUTORISATION 3 

AUTORISATION D’UTILISATION D’UN SYSTEME D’ACCES AU 
SELF PAR RECONNAISSANCE DU CONTOUR DE LA MAIN 

(R.C.M.) 

� J’autorise 

 
           Le conseil d’administration du 
Lycée, réuni le 6 avril 2010, a donné 
son accord pour que le self soit 
équipé d’un système de contrôle 
d’accès du type R.C.M.. Ce 
système, qui fonctionne en 
reconnaissant le contour de la main, 
a déjà démontré toute son efficacité 
et ses avantages dans notre 
établissement scolaire (suppression 
des carte d’accès, fin des oublis, des 
trafics…). 

La C.N.I.L. a donné son 
accord pour l’utilisation de ces 
données dans le cadre restrictif d’un 
accès à la demi-pension. Un lecteur 
de carte restera toutefois installé 
pour ceux qui ne souhaiteraient pas 
bénéficier de cette technologie. 
 
L’autorisation à utiliser ce système 
est valable pour la totalité de la 
scolarité au Lycée Pyrène 

� Je n’autorise pas 

 
Fait à …………………….. 

 
Le ………………..….2020 

Signature du (ou des) représentant 
légal ou de l’étudiant majeur 

 
 
 


